
ALLIER

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°03-2023-020

PUBLIÉ LE  7 FÉVRIER 2023



Sommaire

03_DDETSPP_Direction Départementale de l�Emploi, du Travail, des

Solidarités et de la Protection des Populations de l'Allier /

03-2023-02-06-00007 - Extrait de l'arrêté préfectoral n° 333/2023

déterminant une zone de contrôle temporaire autour d'un cas d'influenza

aviaire hautement pathogène dans la faune sauvage et les mesures

applicables dans cette zone (8 pages) Page 3

03_DDT_Direction Départementale des Territoires de l�Allier / Secrétariat de

Direction

03-2023-02-07-00001 - Extrait de l�arrêté préfectoral n°348/2023 du 7

février 2023,conférant subdélégation de signature 
à M. Nicolas

HARDOUIN, Directeur départemental des territoires de l�Allier (3 pages) Page 12

03-2023-02-07-00002 - Extrait de l�arrêté préfectoral n°349/2023 du 7

février 2023, conférant subdélégation de signature � ordonnancement

secondaire, à M. Nicolas HARDOUIN, Directeur départemental des

territoires de l�Allier (2 pages) Page 16

03_Préf_Préfecture de l'Allier / Mission Interministérielle de Coordination

03-2023-02-07-00003 - Extrait de l'arrêté préfectoral n° 359/2023 du 7

février 2023 portant délégation de signature à M. le docteur Jean-Yves

GRALL, directeur général de l'agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes (3 pages) Page 19

03-2023-02-06-00004 - Ordre du jour de la réunion de la Commission

Départementale d'Aménagement Commercial du  22 février 2023 (1 page) Page 23

2



03_DDETSPP_Direction Départementale de

l�Emploi, du Travail, des Solidarités et de la

Protection des Populations de l'Allier

03-2023-02-06-00007

Extrait de l'arrêté préfectoral n° 333/2023

déterminant une zone de contrôle temporaire

autour d'un cas d'influenza aviaire hautement

pathogène dans la faune sauvage et les mesures

applicables dans cette zone

03_DDETSPP_Direction Départementale de l�Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations de l'Allier -

03-2023-02-06-00007 - Extrait de l'arrêté préfectoral n° 333/2023 déterminant une zone de contrôle temporaire autour d'un cas

d'influenza aviaire hautement pathogène dans la faune sauvage et les mesures applicables dans cette zone

3



 
Article 1 : Définition d’une Zone de Contrôle Temporaire 

Une zone de contrôle temporaire (ZCT) est définie conformément à l'analyse de risque menée
par la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations, comprenant l’ensemble des communes listées en annexe.

La zone de contrôle temporaire est soumise aux dispositions décrites dans les articles ci-après.

Section 1 :
Mesures dans les lieux de détention de volailles ou d’oiseaux captifs dans la zone de

contrôle temporaire

Article 2 : Recensement et visite des lieux de détention de volailles ou d’oiseaux captifs

Il est procédé au recensement de tous les lieux de détention de volailles ou d'autres oiseaux
captifs à finalité commerciale et non commerciale.

Article 3 : Mesures de biosécurité 

Dans les lieux de détention à visée commerciale et non commerciale, les volailles et les oiseaux
captifs détenus sont mis à l’abri et leur alimentation et leur abreuvement sont protégés, selon les
modalités définies par l’arrêté ministériel du 29 septembre 2021 susvisé. 

Tous les détenteurs de volailles et oiseaux captifs renforcent les mesures de biosécurité,
notamment avec la mise en place d’un système de désinfection des véhicules et des personnes
en entrées et sorties de la zone professionnelle. Ces moyens sont sous la responsabilité du
détenteur des volailles de l'établissement concerné.

Les personnes intervenant en élevage mettent en œuvre des mesures de biosécurité renforcées
auprès de leurs personnels. L’introduction des matériels et autres intrants en élevage doivent faire
l’objet de protocoles spécifiques adaptés à chaque élevage.

Les transporteurs mettent en œuvre les mesures de biosécurité conformément à l’arrêté du
14/03/2018 susvisé.

Les mouvements de personnes, de mammifères des espèces domestiques, de véhicules et
d’équipement à destination ou en provenance des exploitations de volailles ou d’oiseaux captifs
sont à limiter autant que possible. Les mouvements nécessaires font l’objet de précautions
particulières en termes de biosécurité.
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Article 4 : Mesures de surveillance en élevage

Toute apparition de signes cliniques évocateurs d’influenza aviaire ou de dépassement des
critères d’alerte, prévus à l’article 5 de l’arrêté du 16 mars 2016 susvisé, est signalée sans délai au
vétérinaire sanitaire qui en réfère à la direction départementale de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations.

Afin de détecter au mieux l’apparition de la maladie, une surveillance est mise en place au moyen
d’autocontrôles dans les exploitations commerciales selon les modalités suivantes :  

a) Autocontrôles réalisés dans les   élevages de palmipèdes  , à l’exception du gibier à plume     :  

Le détenteur met en place une surveillance hebdomadaire sur les animaux morts et sur
l’environnement ; en l’absence de cadavres, les prélèvements ne concernent que l’environnement.

Echantillonnage Prélèvement Fréquence Analyse Si analyse positive
Tous les cadavres 
ramassés le lundi 
matin dans la limite 
de 5 cadavres 

Ecouvillon cloacal Une fois par
semaine

Gène M RT-PCR H5/H7 => si
positive sous-typage
au LNR

Environnement Chiffonnette 
poussières sèche dans
chaque bâtiment 
d’animaux vivants

Une fois par
semaine

Gène M Nouveaux 
prélèvements par 
écouvillonnage 
trachéal et cloacal 
sur 20 animaux

b) Autocontrôles réalisés dans les   élevages de   gibier à plume de la famille des anatidés     :  

Le détenteur met en place l’une ou l’autre des surveillances suivantes :
- une surveillance hebdomadaire sur les animaux morts, ou
- une surveillance bimensuelle sur les animaux vivants.

Echantillonnage Prélèvement Fréquence Analyse
Si analyse

positive
Tous les
cadavres
ramassés dans
la limite de 5
cadavres

Ecouvillon
cloacal

Une fois par
semaine 

Gène M RT-PCR H5/H7
=> si positive
sous-typage au
LNR

OU
30 animaux
vivants 

Ecouvillon
cloacal et
trachéal

Tous les 15
jours

Gène M RT-PCR H5/H7
=> si positive
sous-typage au
LNR

Article 5 : Mesures concernant les mouvements d’animaux et de produits 

5-1. Mouvements de volailles, y compris le gibier à plumes

Les mouvements de volailles, y compris le gibier à plumes, en provenance d’exploitations
commerciales situées dans la zone de contrôle temporaire, sont conditionnés à la réalisation de
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contrôles selon les conditions suivantes.

a) Mouvements de palmipèdes     :    

Echantillonnage Prélèvement Fréquence Analyse Si analyse
positive

20 animaux Ecouvillonnage cloacal en y 
incluant le cas échéant les 5 
derniers animaux trouvés morts 
au cours de la dernière semaine

48 h avant 
mouvements

Gène M RT-PCR H5/H7 
=> si positive 
sous-typage au 
LNR

b) Mouvements entre élevage de gibier à plume de la famille des phasianidés et anatidés     :    

Le mouvement de gibier à plume entre élevages est autorisé par la directrice départementale de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, pour une période maximale
d’un mois, sous réserve des conditions suivantes :
• un plan de biosécurité conforme et daté de moins d’un an
• un examen clinique favorable, réalisé par le vétérinaire sanitaire, requis dans le mois qui

précède tout mouvement de gibiers à plumes de la famille des phasianidés et des anatidés ;
• un dépistage virologique des virus influenza aviaire favorable réalisé dans les 15 jours

précédant tout mouvement de gibiers à plumes de la famille des anatidés.

c) Lâchers de gibier à plumes

Le lâcher de gibier à plumes de la famille des anatidés est interdit.

Le lâcher de gibier à plumes de la famille des phasianidés est autorisé, pour une période
maximale d’un mois, sous réserve des conditions suivantes : 
• un plan de biosécurité conforme et daté de moins d’un an
• un examen clinique favorable, réalisé par le vétérinaire sanitaire, requis dans le mois qui

précède le lâcher.

d) Mouvements et utilisation des appelants :

Le mouvement des appelants de gibier d’eau est autorisé par la directrice départementale de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, sous réserve des conditions
suivantes :

Détenteurs de catégorie 1 : 

• Transport d’appelants « nomades » inférieur ou égal à 30 appelants par jour et par
détenteur et respect des mesures de biosécurité ;

• Utilisation d’appelants « nomades » d’un seul détenteur ;

• Pas de contacts directs entre appelants « résidents » et appelants « nomades ». 

Détenteurs des catégories 2 et 3 : 

• Transport interdit ;

• Utilisation des appelants « résidents », qui sont déjà sur place et ne nécessitent pas de
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transport,

• Pas de contacts directs entre appelants « résidents » et appelants «nomades».

Le mouvement des appelants pour la chasse autre que le gibier d’eau (pie bavarde, corneille,
corbeau freux, etc.) est autorisé aux conditions suivantes : 

• respect strict des mesures de biosécurité renforcée : désinfection (et non uniquement
nettoyage) du matériel et des parties basses du véhicule ; 

• surveillance événementielle accrue ; 

• pas de visite en élevage de volaille dans les 48 h suivants la chasse.

e) Mouvements des oiseaux de proie pour la capture de petit gibier

Le mouvement des oiseaux de proie pour la capture du petit gibier est autorisé sous les conditions
suivantes : 

• respect strict des mesures de biosécurité renforcée : désinfection (et non uniquement
nettoyage) du matériel et des parties basses du véhicule ;

• surveillance événementielle accrue ; 

• pas de visite en élevage de volaille dans les 48 h suivants la chasse.

5-2. Rassemblement de volailles et autres oiseaux captifs

La vente de volailles démarrées est possible lorsque cette vente s’effectue sur les marchés sans
contact direct ou indirect avec l’avifaune.

Les rassemblements de volailles sont interdits dans un rayon de 20 km autour du lieu de
découverte de l’oiseau trouvé infecté. Les rassemblements d’oiseaux captifs dont la liste figure à
l’annexe II de l’arrêté du 16/03/2016 susvisé restent possibles sur autorisation préalable de la
directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations.

5-3. Mouvements d’œufs à couver

Les sorties des œufs à couver à destination d’un couvoir situé sur le territoire national ou dans un
autre État membre de l’Union Européenne peuvent être autorisées, sous réserve des conditions
suivantes :

� désinfection des œufs et de leur emballage ;
� traçabilité des œufs et enregistrement régulier des données d’élevage notamment la viabilité

et éclosabilité des œufs ;
� mise en place de mesures de biosécurité renforcée par le couvoir. Le dossier à soumettre au

préalable à la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des populations d’implantation du couvoir.

5-4. Mouvements de poussins destinés aux échanges intracommunautaires

Les poussins d’un jour issus de cheptels situés en zone de contrôle temporaire et destinés à
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l’élevage dans un autre État membre de l’Union européenne, les conditions suivantes doivent être
remplies :

• sortie des œufs à couver conformes aux conditions définies au paragraphe précédent ; 
• vérification, dans les 24 heures qui précèdent le départ aux échanges, que les données

d’élevage permettent de s‘assurer de l’absence de signe clinique évocateur ou cas suspect
d’influenza aviaire.

5-5. Mouvements des œufs de consommation et des viandes de volailles

Les œufs de consommation peuvent quitter les exploitations pour autant qu’ils soient emballés
dans un emballage jetable ou composé de matériaux nettoyables et désinfectables et que toutes
les mesures de biosécurité requises soient appliquées. La traçabilité des œufs doit être assurée
par l’opérateur de collecte et doit être tenue à disposition de la DDETSPP sur demande.

Les viandes issues des volailles détenues en zone de contrôle temporaire peuvent être mises sur
le marché et cédées sans conditions particulières au consommateur.

5-6. Mesures relatives aux viandes de gibiers à plumes sauvages

La cession à titre gratuit ou onéreux des corps du gibier à plumes tué par action de chasse et des
viandes qui en sont issues est interdite dans la zone de contrôle temporaire.

5-7. Gestion des cadavres et des autres sous-produits animaux (dont les effluents)

Sauf nécessité de conservation des cadavres à visée diagnostique conformément à l’article 4, les
cadavres sont stockés dans des containers étanches et si besoin conservés au froid dans l’attente
de leur collecte par l’équarrisseur. Les sociétés d'équarrissage mettent en œuvre un dispositif
renforcé de biosécurité pour la collecte en zone de contrôle temporaire. Les collectes en zone de
contrôle temporaire sont réalisées après les collectes hors zone de contrôle temporaire dans une
même tournée. 

Le transport et les épandages de lisier, déjections et litières usagées sont autorisés sous réserve
d’être réalisés, pour le transport, avec des contenants clos et étanches et, pour l’épandage, avec
des dispositifs ne produisant pas d’aérosols, et d’être accompagnés d’un enfouissement immédiat
en cas d’épandage d’effluents non assainis.
Le lisier peut être destiné à un site de compostage ou de méthanisation agréé, effectuant une
transformation de ces matières (70°C / 1h).

Les autres sous-produits animaux tels que les œufs, leurs coquilles et les plumes sont interdits à
l'épandage. 

Les sous-produits animaux de catégorie 3 issus de volailles de la zone réglementée et abattues
en abattoir implanté à l’intérieur de la zone sont exclusivement destinés à un établissement agréé
au titre du règlement (CE) n°1069/2009 susvisé et qui produit des produits transformés. L’envoi en
centre de collecte ou en établissement fabriquant des aliments crus pour animaux familiers est
interdit. 

Article 6 : Modalités de réalisation des autocontrôles

Les prélèvements nécessaires aux autocontrôles sont réalisés, conditionnés et acheminés au
laboratoire reconnu ou agréé sous la responsabilité du propriétaire des volailles dans les 48h.
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La prise en charge des autocontrôles est à la charge du propriétaire.

Les résultats de ces autocontrôles sont conservés dans le registre d’élevage et ce conformément
aux dispositions de l’arrêté du 5 juin 2000 susvisé, ils sont également archivés par l’organisation
de production. Les résultats de ces autocontrôles sont joints à la fiche relative à l’information sur la
chaîne alimentaire (ICA) lorsque les animaux sont destinés à l’abattoir. 

Section 3 :
Dispositions générales

Article 7 : Levée de la zone de contrôle temporaire

La zone de contrôle temporaire sera levée au vu d’une évolution favorable durant au moins 21
jours de la situation épidémiologique en matière de circulation virale dans le compartiment
sauvage établie par la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités la protection
des populations, à compter de la date de découverte de l’animal infecté.

Article 8 : Dispositions pénales

Le non-respect des dispositions du présent arrêté constituent des infractions définies et réprimées
par les articles R. 228-1 à R. 228-10 du code rural et de la pêche maritime.

Article 9 : Recours

Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrand
– 6, Cours Sablon - CS 90129 – 63033 CLERMONT-FERRAND Cedex 1, sous un délai de deux
mois à compter de sa publication, conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants
du Code de justice administrative, soit par courrier, soit par l’application informatique Télérecours
accessible, sur le site www.telerecours.fr  .  

Article 10 : Délai de mise en œuvre

Les dispositions concernant les dépistages de l’influenza aviaire par autocontrôles et figurant aux
articles 4, 5 et 6 s’appliquent dès que possible et au plus tard 8 jours après la publication du
présent arrêté.

Article 11 : Dispositions finales

Le secrétaire général de la préfecture de l’Allier, la directrice départementale de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations, les maires des communes concernées,
la colonelle commandant du groupement de gendarmerie, les vétérinaires sanitaires, la société
d’équarrissage SECANIM BAYET, l’Office Français de la Biodiversité sont responsables, chacun
en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture et affiché dans les mairies concernées.

Moulins, le 6 février 2023

Pour la préfète de l’Allier et par délégation
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Annexe     :  
Liste des communes de la zone de contrôle temporaire

COMMUNES Code INSEE

ABREST 3001

ARRONNES 3008

BARBERIER 3016

BAYET 3018

BEGUES 3021

BELLERIVE-SUR-ALLIER 3023

BILLEZOIS 3028

BILLY 3029

BIOZAT 3030

BOST 3033

LE BREUIL 3042

BROUT-VERNET 3043

BRUGHEAS 3044

BUSSET 3045

LA CHAPELLE 3056

CHARMEIL 3060

CHARMES 3061

COGNAT-LYONNE 3080

CRECHY 3091

CREUZIER-LE-NEUF 3093

CREUZIER-LE-VIEUX 3094

CUSSET 3095

ESCUROLLES 3109

ESPINASSE-VOZELLE 3110

ETROUSSAT 3112

GANNAT 3118

HAUTERIVE 3126

ISSERPENT 3131

JENZAT 3133

LANGY 3137

LAPALISSE 3138

LORIGES 3148

MAGNET 3157

MARCENAT 3160

MARIOL 3163

LE MAYET-D'ECOLE 3164

LE MAYET-DE-MONTAGNE 3165

MAZERIER 3166

MOLLES 3174

MONTAIGU-LE-BLIN 3179

MONTEIGNET-SUR-

L'ANDELOT 3182

NIZEROLLES 3201

PARAY-SOUS-BRIAILLES 3204
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PERIGNY 3205

POEZAT 3209

RONGERES 3215

SAINT-BONNET-DE-

ROCHEFORT 3220

SAINT-CHRISTOPHE 3223

SAINT-DIDIER-LA-FORET 3227

SAINT-ETIENNE-DE-VICQ 3230

SAINT-FELIX 3232

SAINT-GERAND-LE-PUY 3235

SAINT-GERMAIN-DES-

FOSSES 3236

SAINT-GERMAIN-DE-SALLES 3237

SAINT-PONT 3252

SAINT-PRIEST-D'ANDELOT 3255

SAINT-PRIX 3257

SAINT-REMY-EN-ROLLAT 3258

SAINT-YORRE 3264

SANSSAT 3266

SAULZET 3268

SERBANNES 3271

SEUILLET 3273

VENDAT 3304

LE VERNET 3306

VICHY 3310
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE L’ALLIER

Extrait de l’arrêté préfectoral n°348/2023 du 7 février 2023,conférant subdélégation de signature 
à M. Nicolas HARDOUIN, Directeur départemental des territoires de l’Allier

ARTICLE  1 :  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement, M.  Nicolas  HARDOUIN,  directeur  départemental  des 
territoires de l’Allier, donne subdélégation de signature des délégations qui lui sont conférées par  la section 1 de 
l’arrêté  de délégation  générale  de signature  susvisé  à  M. Olivier  PETIOT,  directeur  départemental  adjoint  des 
territoires de l’Allier.
ARTICLE 2 : Le directeur départemental des territoires donne subdélégation de signature aux chefs de service et à 
leurs adjoints désignés dans le cadre de leurs attributions respectives :

Prénom NOM Fonctions

Références des 
subdélégations

(chapitres, paragraphes, 
articles)

Antonin HÉRAUT
Chef du service économie agricole et 
développement rural

I A6
II B3
XIV à XXII

Virginie CHAMPOMIER
Adjointe au chef du service économie agricole et 
développement rural

I A6
II B3
XIV à XXII

Francis PRUVOT Chef du service environnement

I A6
II B3
III A1 à III A3 – III C 1
IX à XIII

Laurent LEBON
Chef du service aménagement et urbanisme 
durable des territoires

I A6
II B1 - II B3 - II B4 - II C
V – VII
XXIV

Mathilde TARDE
Adjointe au chef du service aménagement et 
urbanisme durable des territoires

I A6
II B1 - II B3 - II B4 - II C
V – VII
XXIV

Sylvie FAVÉRIAL Chef du service logement et construction durable
I A6
II B3
IV

Dominique BOFFETY
Adjoint au chef du service logement construction 
durable

I A6
II B3
IV

Jean-Claude CHAMPOMIER
Chef du service mission transversale 
observatoire des territoires

I A6
II B3
VIII

Martine MÉTÉNIER
Adjointe au chef du service mission transversale 
observatoire des territoires

I A6
II B3
VIII
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ARTICLE  3 :  Le directeur départemental  des territoires  de l’Allier donne subdélégation de signature aux 
chefs de bureau et responsables suivant la liste et les domaines indiqués ci-après :

Prénom NOM Fonctions

Références des 
subdélégations 

(chapitres, paragraphes, 
articles)

Laurence MAGNIER Responsable du centre instructeur ADS V

Sophie DAMLENCOURT-
MOREAU Chef du bureau transports et déplacements II B3 - II B4

Jean-Claude VILLATTE Adjoint au chef du bureau transports et 
déplacements

II B3 - II B4

ARTICLE 4 :  Le directeur  départemental  des  territoires  donne  subdélégation  de  signature aux  cadres 
d’astreinte désignés suivant la liste et les domaines indiqués ci-après :

Prénom NOM Fonctions
Références des subdélégations 
(chapitres, paragraphes, articles)

Delphine DÉNIER Chargée de mission eau-environnement II B3

Émilie LE CARDIET Chef du bureau PAC II B3

Emmanuelle  GILLET-
LORENZI Chef de mission ANCT II B3

Thierry PROUHEZE Chef du bureau prévention des risques II B3

ARTICLE 5 :  Le directeur départemental des territoires  donne subdélégation de signature aux adjoints ou 
assimilés désignés suivant la liste et les domaines indiqués ci-après :

Prénom NOM Fonctions
Références des subdélégations 
(chapitres, paragraphes, articles)

Brigitte THÉALLIER Adjointe à la responsable du centre 
instructeur ADS

V A1, V B1, V B2

Page : 2/3
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ARTICLE 6 : Le directeur départemental des territoires donne subdélégation de signature aux agents chargés 
de l’instruction en urbanisme suivant la liste et les domaines indiqués ci-dessous :

Prénom NOM Fonctions
Références des subdélégations
(chapitres, paragraphes, articles)

Maryline BERNARD Instructeur ADS V A1 – V B1 – V B2

Nathalie GESLIN Instructeur ADS V A1 – V B1 – V B2

Karen RODRIGUES Instructeur ADS V A1 – V B1 – V B2

ARTICLE 7 : Les dispositions de l’arrêté n°1834 / 2022 du 6 septembre 2022 sont abrogées. Le présent arrêté 
est complété par un arrêté de subdélégation de signature relatif à l’ordonnancement secondaire.

ARTICLE 8 : Le directeur départemental adjoint des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté de 
subdélégation qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

ARTICLE 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Clermont-Ferrand, dans le délai de deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs (RAA), 
soit  par courrier,  soit  par l’application Télérecours,  accessible sur le site  www.telerecours.fr. Tout recours 
administratif préalable (gracieux ou hiérarchique) ou devant une juridiction incompétente n’interrompt pas ce  
délai.

Fait à Yzeure, le 7 février 2023,

Le Directeur départemental des territoires
de l’Allier

Signé

Nicolas HARDOUIN
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE L’ALLIER

Extrait  de  l’arrêté  préfectoral  n°349/2023  du  7  février  2023,  conférant  subdélégation  de  signature  – 
ordonnancement secondaire, à M. Nicolas HARDOUIN, Directeur départemental des territoires de l’Allier

ARTICLE 1 : Le directeur départemental des territoires de l’Allier, donne subdélégation de signature à M. Olivier 
PETIOT, directeur départemental adjoint des territoires de l’Allier, à l’effet de signer toute pièce relative à l’exercice 
d’ordonnateur secondaire délégué selon l’ensemble des dispositions prévues à la section 2 de l’arrêté de délégation 
générale de signature susvisé.
ARTICLE 2 : Subdélégation de signature est donnée aux chefs de service suivants, à l'effet de signer, dans le cadre 
de leurs attributions et compétences :

– les propositions d’engagements comptables et les pièces justificatives qui les accompagnent ;
– les engagements juridiques matérialisés par des bons ou lettres de commande ;
– les constatations de service fait ;
– les pièces d’établissement des recettes de toute nature.

Prénom NOM Service

Antonin HÉRAUT Chef du service économie agricole et développement rural

Laurent LEBON Chef du service aménagement et urbanisme durables des territoires

Sylvie FAVÉRIAL Chef du service logement et construction durable

Francis PRUVOT Chef du service environnement

Jean-Claude 
CHAMPOMIER

Chef du service mission transversale observatoire des territoires

En cas d’absence ou d’empêchement des chefs de service mentionnés ci-dessus ou de vacance de poste d’un chef de 
service, subdélégation est donnée aux adjoints suivants :

Prénom NOM Service

Virginie CHAMPOMIER Adjointe au chef du service économie agricole et développement rural

Mathilde TARDE Adjointe au chef du service aménagement et urbanisme durables des territoires

Dominique BOFFETY Adjoint au chef du service logement et construction durable

Martine MÉTÉNIER Adjointe au chef du service mission transversale observatoire des territoires

ARTICLE 3 : Subdélégation de signature est donnée à Mme Sophie DAMLENCOURT-MOREAU, chef du bureau 
transports et déplacements, à l’effet de signer dans le cadre de ses attributions et compétences, les constatations de 
service  fait,  les  engagements  juridiques  matérialisés  par  les  bons  de  commande  dans  la  limite  de  1 000 € par 
opération.
ARTICLE 4 : Pour les marchés publics de l’État et les actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur par le  
code des marchés publics,  selon les  dispositions de la  section 3 de l’arrêté  de délégation  générale  de signature 
susvisé, subdélégation de signature est donnée, en cas d’absence ou d’empêchement du directeur départemental des 
territoires de l’Allier, à M. Olivier PETIOT, directeur départemental adjoint des territoires de l’Allier.
ARTICLE  5 :  La  signature  des  agents  habilités,  en  vertu  des  articles  ci-dessus,  sera  accréditée  auprès  des 
comptables assignataires des opérations de recettes et dépenses.
ARTICLE 6 : Les dispositions de l’arrêté n°1835 / 2022 du 6 septembre 2022 sont abrogées.
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ARTICLE 7 : Le directeur départemental adjoint des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté de 
subdélégation qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.
ARTICLE 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Clermont-Ferrand, dans le délai de deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs (RAA), 
soit par courrier, soit par l’application Télérecours, accessible sur le site  www.telerecours.fr. Tout recours 
administratif préalable (gracieux ou hiérarchique) ou devant une juridiction incompétente n’interrompt pas ce 
délai.

Fait à Yzeure, le 7 février 2023,

Le Directeur départemental des territoires
de l’Allier

Signé

Nicolas HARDOUIN
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Direction de la coordination interministérielle
et de l’ingénierie territoriale

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 359/2023 du 7 février 2023 
portant délégation de signature à Monsieur le docteur Jean-Yves GRALL,
directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes

Article 1  er   : Délégation est donnée à M. le docteur Jean-Yves GRALL, directeur général de l’agence régionale de santé
Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, les décisions et documents
relevant des domaines d'activité suivants :

1. Hospitalisations sans consentement  

- transmission  à  la  personne  faisant  l'objet  des  mesures,  conformément  à  l'article  L.  3211-3  du  code  de  la  santé
publique, des arrêtés préfectoraux la concernant, listés à l'annexe 2 du protocole départemental relatif aux modalités
de coopération entre le préfet et le directeur général de l’agence régionale de santé ;

- information des autorités et des personnes listées du 1° au 5° de l’article L. 3213-9 du code de la santé publique, dans
les 24 heures, de toutes admissions en soins psychiatriques prises sur la base des articles L. 3213-1 et L. 3214-1 du
code de la santé publique ou sur décision de justice, ainsi que toute décision de maintien, et toute levée de cette
mesure et décision de soins ambulatoires ;

- courrier permettant la saisine d’un expert dans le cadre et conditions prévues à l’article L. 3213-5-1 du code de la
santé publique ;

- courrier permettant la saisine du juge des libertés et de la détention dans le cadre de l’article L. 3211-12-1 du code de
la santé publique ;

- courrier permettant la désignation de deux experts lors de demandes de levée de mesure de soins psychiatriques à la
demande d’un représentant de l’État prises en référence aux articles L. 3213-7 et L. 3213-8 du code de la santé
publique (patient déclarés irresponsables pénaux) ;

- information  de  la  commission  départementale  des  soins  psychiatriques  de  toutes  les  hospitalisations  sans
consentement, leur renouvellement et leur levée, conformément à l’article  L. 3223-1 du code de la santé publique.

2. Santé environnementale  

- contrôle administratif et technique des règles d'hygiène au sens des articles L. 1311-1 et L. 1311-2 du code de la santé
publique, en vue de préserver la santé de l’Homme notamment en matière :

– de prévention des maladies transmissibles ;
– de salubrité des habitations, des agglomérations et de tous les milieux de vie de l'Homme ;
– d’alimentation en eau destinée à la consommation humaine ;
– d'exercice  d'activités  non  soumises  à  la  législation  sur  les  installations  classées  pour  la  protection  de

l'environnement à l’exception de l’instruction des demandes de dérogation aux règles de distance des bâtiments
d’élevage soumis  au  règlement  sanitaire  départemental  (article  164)  dont  l’ARS est  seulement  saisie  pour
donner un avis technique ;

– d’évacuation, de traitement, d'élimination et l'utilisation des eaux usées et des déchets ;
– de prévention des nuisances sonores ;
– de lutte contre la pollution atmosphérique ;
– de la sécurité sanitaire des eaux conditionnées et thermales, eaux de baignade et de piscines ;
– des missions du contrôle sanitaire aux frontières (des points d’entrée du territoire) en application de l’article

R. 3115-4 du code de la santé publique ;

- mesures de gestion en cas d'urgence sanitaire, notamment en cas de danger ponctuel imminent pour la santé publique,
en application de l’article L. 1311-4 du code de la santé publique ;
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- contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine, procédures d'autorisations, propositions de mesures
correctives, interdictions, informations relatives aux EDCH, en application des articles L. 1321-1 et suivants, R. 1321-
1 à R. 1321-61 et D. 1321-103 à D. 1321-105 du code de la santé publique ;

- contrôle  sanitaire  des  eaux  conditionnées,  procédures  d'autorisation,  propositions  de  mesures  correctives,
interdictions, en application des articles L. 1321-7 et R. 1321-69 à R. 1321-95 du code de la santé publique ;

- contrôle sanitaire des eaux minérales naturelles, procédures d'autorisation, de protection des sources et des usages qui
en sont faits, propositions de mesures correctives, interdictions, en application des articles L. 1322-1 et suivants et
R. 1322-1 à R. 1322-67 du code de la santé publique ;

- lutte  contre les  situations d'insalubrité  des  habitations et  des  agglomérations,  conformément  aux dispositions des
articles L. 1331-22 à L. 1331-24 du code de la santé publique et des articles L. 511-1 à L. 511-22 du code de la
construction et de l’habitation. Les procédures consécutives à une défaillance du propriétaire, du copropriétaire ou de
l'exploitant demeurent de la compétence des services communaux ou préfectoraux ;

- lutte contre la présence de plomb, en application des articles L. 1331-22, L. 1334-1 et suivants du code de la santé
publique (hors exécution d’office des travaux et substitution pour l’hébergement). Les procédures consécutives à une
défaillance du propriétaire, copropriétaire ou exploitant demeurent de la compétence des services préfectoraux ;

- lutte contre la présence d’amiante, en application des articles L. 1334-12-1, L. 1334-15, R. 1334-29-8, R. 1334-29-9
du code de la santé publique ;

- contrôle  sanitaire  des  piscines  et  baignades  ouvertes  au  public,  déclaration d'ouverture,  propositions  de  mesures
correctives, interdiction, mesures d'urgence, informations relatives aux résultats en application des articles L. 1332-1
et suivants, L. 1337-1 et D. 1332-1 à D. 1332-54 du code de la santé publique ;

- lutte  contre  les  nuisances  sonores  liées  aux  lieux  diffusant  des  sons  amplifiés  à  des  niveaux sonores  élevés,  en
application des articles L. 171-8 (hors exécution d’office des mesures prescrites) et R. 571-25 à R. 571-28 du code de
l'environnement et R. 1336-1 à R. 1336-3 du code de la santé publique ;

- suivi des filières de collectes et de traitements des déchets d'activité de soins à risques infectieux dans le cadre de
l'arrêté d'autorisation des appareils de désinfection délivrés par  le préfet, en application des articles R. 1335-6 et
R. 1335-7 du code de la santé publique ;

- application des dispositions relatives aux pollutions atmosphériques prises dans l’intérêt  de la  santé publique, en
application de l’article L. 1335-1 du code la santé publique ;

- application des dispositions relatives à la protection contre le risque d’exposition au radon en application de l’article
L. 1333-10 du code de la santé publique ;

- lutte anti-vectorielle en application de l’article R. 3114-9 du code de la santé publique.

3. Autres domaines de santé publique  

- désignation des trois médecins membres du comité médical  chargés de donner un avis sur l'aptitude physique ou
mentale des praticiens hospitaliers ainsi que les autres relatifs aux positions statutaires des praticiens hospitaliers après
avis du comité médical spécifique en application de l’article R. 6152-36 du code la santé publique ;

- délivrance d'autorisation d'exercice aux physiciens médicaux, en application des articles R. 4251-2 et suivants du code
de la santé publique.

Article  2     :  En cas  d’absence  ou d’empêchement  de M. le  docteur  Jean-Yves  GRALL,  directeur général  de l’agence
régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, délégation de signature est donnée :

a. pour les décisions et documents relevant des domaines d’activité précisés dans l’ensemble de l’article 1er du présent
arrêté, à Mme Muriel VIDALENC, directrice générale adjointe ;

b. pour les décisions et documents relevant des domaines d’activité précisés dans l’article 
1er-1  du  présent  arrêté,  à  M.  Stéphane  DELEAU,  directeur  inspection,  justice,  usagers.  En  cas  d’absence  ou
d’empêchement de M. Stéphane DELEAU, délégation de signature est donnée à :

- Mme Aurélie VAISSEIX, responsable du pôle santé-justice,
- Mme Gwénola BONNET, responsable du pôle usagers-réclamations,
- Mme Anne MICOL, responsable de la mission inspection, évaluation, contrôle.

c. pour  les  décisions et  documents  relevant  des  domaines d’activité  précisés  dans l’article  1 er-2 du présent   arrêté,
à M. Aymeric BOGEY, directeur de la santé publique ;

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de M.  Aymeric  BOGEY,  délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Marc
MAISONNY, directeur délégué de la santé publique ;
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Aymeric BOGEY et de M. Marc MAISONNY, délégation de signature est
donnée à M. Bruno FABRES, responsable du pôle santé et environnement à la direction de la santé publique.

d. pour  les  décisions  et  documents  relevant  des  domaines  d’activité  précisés  dans  l’article  1 er-3  du  présent  arrêté,
à Mme Nadège GRATALOUP, directrice de l’offre de soins ;

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nadège GRATALOUP, délégation de signature est donnée à  M. Yann
LEQUET, directeur délégué de la direction de l’offre de soins.

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement des délégataires prévus à l’article 2, délégation de signature est donnée
pour les décisions et documents relevant des domaines d’activité précisés dans l’ensemble de l’article 1er-2 et de l’article
1er-3 du présent arrêté, à M. Olivier COUDIN, directeur de la délégation départementale de l’Allier, et en cas d’absence ou
d’empêchement à M. Ernest ELLONG-KOTTO, directeur adjoint de la délégation départementale de l’Allier.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier COUDIN, délégation de signature est donnée dans leurs domaines de
compétence à :

- Mme Isabelle PIONNIER-LELEU
- Mme Isabelle VALMORT 
- Mme Elisabeth WALRAWENS
- Mme Cécile ALLARD (DD 42)
- Mme Myriam PIONIN (DD 42)

et aux médecins de veille sanitaire :

- Docteur Julien BERRA (DD 69)
- Docteur Muriel DEHER (DD 73)
- Docteur Olivier GAGET (DD 38)
- Docteur Sara CORBIN (DD 43) 
- Docteur Michèle LEFEVRE (DD 42)
- Docteur Cécile MARIE (DSP)
- Docteur Nathalie RAGOZIN (DD 07/26)
- Docteur Anne-Sophie RONNAUX-BARON (DSP).

Article 4 : L’arrêté préfectoral  n° 59/2023 du 6 janvier 2023 portant délégation de signature à M. le docteur Jean-Yves
GRALL, Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, est abrogé.

Article   5   : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Article   6   : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois
à compter de sa publication. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales
de  droit  privé  non  représentés  par  un  avocat  peuvent  communiquer  avec  un  Tribunal  administratif  par  la  voie  de
l’application informatique «Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

Article    7   :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Allier  et  le  directeur  général  de  l’agence  régionale  de  santé
d'Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

La Préfète

Signé

Valérie HATSCH
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Direction de la coordination interministérielle et de l’ingénierie territoriale
Bureau de la coordination interministérielle et de la politique de la ville

---------------------------------

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL
DE L’ALLIER

Réunion du mercredi 22 février 2023 à 14H30
en préfecture de l’Allier à Moulins

ORDRE DU JOUR

DEMANDE : Extension d’un ensemble commercial par agrandissement de 625 m² du 
magasin La Foir’Fouille - situé 2 rue de Blanzat à Montluçon (03100) - et 
portant la surface de vente de ce magasin à 2 125 m².

DEMANDEUR : Société SC INVESTISSEMENT MONTLUCON
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